
      

   Extrait du registre des délibérations 
Comité syndical : SIMA COISE 

Séance du : 18 mai 2010 
Compte rendu affiché le : 25 mai 2010 
Date de la convocation : 6 mai 2010 
 
Nombre de délégués : 31   Nombre de délégués concernés : 31 
En exercice : 31    En exercice : 31    
Présents : 21     Présents : 21     
Votants : 22     Votants : 22    
 
Présents:CCPSG : Mrs Charbonnier JY, Besset C,  Vocanson E, Boudier J P,  Lornage F, Grange 
D , Tardy F,  
CCFL : Mrs Rousset L, Berthet C'(2), Gonon P, Séon M, Bruyère C, Vincent G, 
SIAHL: Mrs Bruyas J M , Mme Larue M F 
SEM : Guyot P  
Autres communes: Mrs Thizy G, Reynard R, Bouchut O,  Pallandre A, Toinon D 
Secrétaire de séance : Mr Gonon P 
Excusés : Mrs Moralès P, Gros R, Louat R, Philippon B, Vivien G, Lhopital J L, Mme Grange M, 
Piot M, 
 
N° 237 Objet – Demande de subvention pour la créati on d’un site internet pour le SIMA 
Coise 
 
Monsieur le Président explique que le SIMA Coise souhaite créer un site internet. Cette action est 
inscrite sous le numéro 136 C1b du contrat de rivière Coise. Pour créer ce site, le SIMA souhaite 
faire appel à un prestataire extérieur. Ce site devra permettre de donner de l’information sur le 
syndicat en général et sur les enjeux et les objectifs sur des problématiques comme la gestion 
quantitative et qualitative de l’eau ou sur les droits et devoirs de propriétaires riverains. 
Ce site internet devra « vivre » et pour cela le bureau d’études devra exposer les moyens humains 
nécessaires pour apporter au quotidien des informations. 
 
Le coût estimatif de l’intervention d’un prestataire est de 6 000€ TTC.  
 
Cette action peut bénéficier des aides financières de la Région RA, de l’agence LB et du CG42. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical autorise le Président à solliciter les aides financières de 
la Région RA, de l’Agence Loire Bretagne et du Conseil Général 42 sur la base de l’estimation 
financière soit 6 000 € TTC. 
 
Copie conforme au registre 
 
       Fait à Saint Galmier 
       Le 18 mai 2010   
 
       Le Président 
       Jean  Yves Charbonnier 


